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Echo 08/99

Le nouvel environnement juridique de la zone Euro: des difficultés à l'horizon ?

L'entrée en vigueur de la Monnaie Unique le 1er janvier 1999 dans les rapports entre onze des quinze Etats Membres de l'Union Européenne a, bien évidemment, d'importantes implications pour la politique monétaire, économique et fiscale (notamment) de ces Etats appelés communément les Etats 'in".

Bien que la chose soit peut-être moins évidente, l'entrée en vigueur de la Monnaie Unique a également d'importantes implications pour l'environnement juridique dans lequel opèrent les institutions de crédit établies dans les Etats "in".  Ces modifications ne s'appliquent toutefois pas au Royaume-Uni qui, quoique Etat Membre totalement "out", a, de loin, la place financière la plus importante dans la Communauté.

La procédure de consultation préalable obligatoire

L'article 105.4, second tiret, du Traité de l'Union Européenne signé à Maastricht prévoit ce qui suit:  

"[La Banque Centrale Européenne, ci-après BCE, est consultée]:

· par les autorités nationales, sur tout projet de réglementation dans les domaines relevant de sa compétence, mais dans les limites et selon les conditions fixées par le Conseil …".

Le 29 juin 1998, le Conseil a adopté une décision concernant la consultation de la BCE par les autorités nationales relativement aux projets de dispositions législatives, ainsi que le prévoit l'article 105.4 du Traité (ci-après, la Décision du Conseil)
.

L'article 1 de la Décision du Conseil prévoit ce qui suit:

"1.1. 
Aux fins de la présente décision, on entend par: 

· 'Etat Membre participant', un Etat ayant adopté la monnaie unique conformément au traité;

· 'projets de réglementation' les projets relatifs à des dispositions qui, une fois qu'elles ont un caractère obligatoire et sont applicables d'une manière générale sur le territoire d'un Etat Membre, fixent des règles qui visent un nombre indéterminé de personnes physiques ou morales."

"1.2.
Ne sont pas considérés comme des projets de réglementation, les projets relatifs à des dispositions dont l'objet exclusif est la transposition de directives communautaires dans le droit des Etats membres."

De plus, l'article 2 prévoit, entre autres, ce qui suit:

"2.1.
Les autorités des Etats membres consultent la BCE sur tout projet de réglementation relevant de son domaine de compétence en vertu du Traité, et notamment en ce qui concerne:

· les questions monétaires,

· les moyens de paiement,

· les banques centrales nationales

· la collecte, l'établissement et la diffusion de données statistiques en matière monétaire, financière, bancaire, de systèmes de paiement et de balance de paiements,

· les systèmes de paiement et de règlement,

· les règles applicables aux établissements financiers dans la mesure où elles ont une incidence sensible sur la stabilité des établissements et marchés financiers."

"2.2.
En outre, les autorités des Etats membres autres que les Etats membres participants consultent la BCE sur tout projet de réglementation concernant les instruments de la politique monétaire."

"2.3.
Dès qu'elle reçoit un projet de réglementation, la BCE indique à l'autorité nationale qui la consulte si, à son avis, ce projet relève de son domaine de compétence."

Toutefois, le considérant numéro 7 de la Décision du Conseil reconnaît que:

"(7) … la présente décision ne s'applique pas au Royaume-Uni … à condition et tant que cet Etat membre ne passe pas à la troisième phase de [l'Union Economique et Monétaire]."

En conséquence, aucune des obligations prévues par la Décision du Conseil ne s'applique au Royaume-Uni.

Champ d'application de la procédure de consultation préalable

Le champ d'application de la procédure de consultation préalable apparaît encore plus large que ne le suggère une première lecture de la liste déjà fort étendue – et non limitative – contenue dans l'article 2.1. et 2.2.

La raison en est simple:  dans le passé, les Etats Membres ont toujours eu tendance à proclamer qu'une mesure nationale était justifiée par les exigences de leur politique monétaire nationale, ou par la nécessité d'assurer la stabilité de leurs institutions financières et de leurs marchés financiers, afin d'argumenter que ces dispositions se trouvaient en dehors du champ d'application du droit européen.

Nous donnerons ci-après deux exemples qui illustrent cette tendance:

Exemple 1:  L'affaire de la banque Barclays en France

Peu de temps avant l'entrée en vigueur (1er janvier 1993) de la Seconde Directive Bancaire, la filiale locale de droit français de la Barclays Bank a voulu proposer à ses clients français un compte courant assorti d'un taux d'intérêt créditeur.  Ceci contrevenait toutefois à une disposition de droit français qui interdisait de rémunérer les soldes créditeurs des comptes courants.  Les autorités françaises ont été interrogées par la Commission concernant la compatibilité de cette interdiction avec le droit européen.  D'après les échos parus à l'époque dans la presse spécialisée, il semblerait que les autorités françaises aient justifié la disposition en cause par le fait qu'en son absence les banques françaises devraient augmenter le taux d'intérêt débiteur réclamé aux emprunteurs français (en ce compris le taux des crédits commerciaux) afin de compenser le coût plus élevé des fonds déposés par les clients en comptes courants
.   Cette justification fut - semble-t-il – considérée comme convaincante par la Commission qui s'abstint d'introduire une procédure en manquement de ce chef contre la France.  La disposition française fut seulement supprimée à l'occasion du passage à la Monnaie Unique.

Exemple 2:  L'interdiction des clauses d'indexation par le droit allemand
Traditionnellement, le droit allemand a interdit les clauses d'indexation au motif qu'elles sont de nature à porter atteinte à la confiance dans la monnaie nationale.

A l'occasion du passage à la Monnaie Unique, le gouvernement allemand avait, dans un premier temps, proposé au Parlement de supprimer cette disposition.  Elle fut toutefois réintroduite à la suite d'une initiative parlementaire.  Cependant, l'interdiction des clauses d'indexation n'est plus justifiée aujourd'hui par la protection de la monnaie nationale, mais bien par la protection du consommateur (ce qui explique que l'interdiction ne vaut pas pour les professionnels).

Enfin, la réglementation belge fournit l'exemple de mesures nationales dont la justification avancée est la protection de la stabilité des institutions financières … et la protection des intérêts du Trésor.

C'est ainsi que la réglementation belge exemptant de la retenue du précompte mobilier (et de la taxation à l'IPP) les intérêts payés sur certaines catégories de carnets de dépôt subordonne ce traitement fiscal privilégié à la condition que les intérêts ainsi servis ne dépassent pas un taux maximum fixé par la CBF en consultation avec la BNB.  La justification traditionnellement avancée de cette mesure est double: tout d'abord, le souci d'éviter que les banques belges ne se livrent à une concurrence "effrénée", qui serait de nature à porter atteinte à leur solvabilité.  Une autre justification, non avancée comme telle, est aussi le souci d'éviter que les banques, en augmentant le taux d'intérêt servi à leurs déposants, ne provoquent également une augmentation de la rémunération à payer par l'Etat sur ses propres emprunts à destination des particuliers
.

Quelle est la sanction du non-respect de la procédure de consultation préalable?

La question fondamentale qui se pose est de savoir si un particulier ou une entreprise peut soutenir qu'une mesure nationale
 qui rentre dans le champ d'application de la Décision du Conseil et qui n'a pas fait l'objet de la procédure de consultation préalable obligatoire prévue par celle-ci est dépourvue de force obligatoire.

La Cour de Justice n'a pas encore eu l'occasion de se prononcer sur cette question.

Un parallèle intéressant peut toutefois être fait avec la jurisprudence de la Cour concernant les conséquences du non-respect par un Etat Membre de la procédure de notification préalable et obligatoire prévue par la Directive concernant les normes techniques
.  La Directive normes techniques, qui s'applique non seulement aux marchandises mais également à certains services, prévoit, en substance, qu'un Etat Membre doit notifier préalablement à la Commission (qui, à son tour, en informe l'ensemble des autres Etats Membres) son intention d'introduire de nouvelles normes ou réglementations techniques et que cet Etat doit respecter une période minimum avant de mettre à exécution son projet.  L'objectif de cette période d'attente est de donner à la Commission et/ou aux autres Etats Membres l'occasion de faire valoir leurs objections à la mesure proposée et, en l'absence d'accord de l'Etat Membre concerné pour y donner suite, de saisir la Cour de Justice.

L'affaire la plus importante dans ce domaine est l'affaire CIA Security International qui a fait l'objet d'un important arrêt de la Cour le 30 avril 1996 que nous avons commenté dans cette chronique
.

L'origine de cette affaire était une action en concurrence déloyale introduite devant les tribunaux belges par deux sociétés belges vendant des centrales d'alarme contre un concurrent belge, CIA Security International.  Leur action se fondait sur le fait que les centrales de sécurité vendues par CIA Security International n'étaient pas conformes à la réglementation belge en la matière. 

CIA Security International a fait valoir, en défense à cette action, que les réglementations belges en cause, bien que rentrant dans le champ d'application de la Directive normes techniques, avaient été mises en œuvre par les autorités belges sans respecter la procédure de notification préalable prévue par ladite Directive.

Le tribunal belge saisi du litige posa une question préjudicielle à la Cour de Justice.  Celle-ci dit pour droit, en réponse à cette question, que les dispositions de la Directive normes techniques concernant la procédure de notification préalable:

"doivent être interprétées en ce sens que les particuliers [et les entreprises] peuvent s'en prévaloir devant le juge national, auquel il incombe de refuser d'appliquer une règle technique nationale qui n'a pas été notifié conformément à la directive."

En arrivant à cette conclusion, la Cour a rejeté, de manière implicite mais certaine, l'argumentation avancée par les gouvernements allemand, hollandais et britannique.  Ceux-ci avaient fait valoir que la Directive:

"[viserait] exclusivement les relations entre les Etats membres et la Commission … et qu'elle ne comporte aucune obligation … relative aux effets éventuels sanctionnant le non-respect desdites obligations de procédure".

Si la Cour avait suivi l'argumentation avancée par ces trois Etats Membres, le résultat aurait été de donner une prime aux Etats Membres qui ne respectent pas la procédure de notification préalable par rapport aux Etats Membres qui observent leurs obligations dans ce domaine.

Dans des jugements ultérieurs
, la Cour a réaffirmé ces principes, tout en précisant leur champ d'application: le non-respect de la procédure de notification préalable prévue par la Directive normes techniques peut seulement être invoqué par les opérateurs économiques dont les opérations sont entravées par les normes techniques non notifiées (mouvements de marchandises ou prestations de services rentrant dans le champ d'application de la Directive).  Ainsi, le fait que la police hollandaise ait utilisé des appareils d'analyse d'haleine répondant à des normes techniques qui n'ont pas été notifiées conformément à la Directive normes techniques ne peut être invoqué par le conducteur présentant un taux trop élevé d'alcool dans le sang pour soutenir que le taux d'alcoolémie relevé par cet équipement ne peut pas être produit devant le juge.  Par contre, l'absence de notification pourrait être invoquée, par exemple, par un importateur d'appareils concurrents de ceux utilisés par la police hollandaise.

Nous pensons que le raisonnement qui est à l'origine de l'affaire CIA Security International pourrait être appliqué par la Cour, à tout le moins, lorsque les mesures législatives non notifiées, bien que rentrant dans le champ d'application de la Décision du Conseil, ont un impact potentiel sur l'unité de la zone Euro.  Exemples possibles: 

· obligation – justifiée par le souci de préserver la stabilité des marchés financiers … ? - pour les assureurs d'un Etat Membre de la zone Euro d'investir leurs réserves techniques dans des emprunts émis (en Euro) par des émetteurs établis dans cet Etat Membre;

· octroi de certains avantages fiscaux réservés à certains types de polices d'assurance, dont les réserves techniques font obligatoirement – au nom du même souci … - l'objet d'un investissement dans des valeurs locales.

Dans ce domaine, l'imagination est fertile.

Un risque de fossé juridique croissant entre la zone Euro et le Royaume-Uni

Comme nous l'avons mentionné au début de la présente chronique, il convient d'être attentif au fait que l'article 105.4 du Traité de l'Union Européenne et, par conséquent, la Décision du Conseil portant application de cet article ne concernent en rien le Royaume-Uni (en ce compris les mesures relevant du domaine de la politique monétaire).

Cette situation n'est pas sans soulever de nombreuses interrogations, comme illustré par les deux exemples ci-après:

Exemple 1:
la succursale française d'une banque britannique peut-elle se prévaloir du non-respect par les autorités françaises de la procédure de consultation préalable prévue par la Décision du Conseil dans les mêmes conditions que pourrait le faire une institution de crédit concurrente ayant son siège social dans un Etat "in"?

Exemple 2:  les mesures ayant pour objet la lutte contre le blanchiment rentrent dans le champ d'application de la procédure de consultation préalable dans la mesure où elles affectent les moyens de paiement
.  Un résident britannique poursuivi en France pour non-respect d'une disposition française anti-blanchiment qui aurait dû être, mais n'a pas été, notifiée à la BCE peut-il se prévaloir de cette irrégularité dans les mêmes conditions que, par exemple, un résident français ou un résident belge? 
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� 	Adaptation française de l'article publié par l'auteur dans European Business Law Review, March/April 1999 et dans Butterworths Journal of International Banking and Financial Law, May, 1999, sous le titre: "The new legal environment of the Euro zone : a potential minefield ahead?".


� 	L'article 4 du Protocole relatif aux statuts du Système européen des Banques Centrales et de la BCE, annexé au Traité de l'Union Européenne, reproduit en substance l'article 105.4 du Traité.  La Décision du Conseil a été publiée dans JOL 189/42, 3 juillet 1998.  Elle s'applique à partir du 1er janvier 1999.  Il convient toutefois de relever que cette décision remplace une décision largement similaire (Décision 93/717/CE), qui cesse d'avoir effet à dater du 1er janvier 1999, et qui prévoyait la consultation de l'Institut Monétaire Européen, le prédécesseur de la BCE.


� 	Voyez European Report, 1826, 13 janvier 1993, p. 5;  voyez aussi M. Dassesse, S. Isaacs et G. Penn, "EC Banking Law", p.315.


� 	On lira avec intérêt à cet égard le jugement de la Cour de Justice dans l'affaire C-267/86, Van Eycke c. Aspa, 1988, ECR 4769.


� 	Par exemple, en matière de législation anti-blanchiment.  Voyez ci-après.


� 	Cfr. Directive 83/189/EEC, modifiée par la Directive 88/182/EEC du 22 mars 1988. 


�	Aff. C-194/94 CIA Security International, 1996, Rec. I, p.2201.  Voyez notre article dans L'Echo du 15 mars 1996 concernant l'arrêt CIA Security International, site internet: http://www.echonet.be.


� 	Voyez notamment l'affaire Lemmens, C-226/97.


� 	C'est ainsi que le gouvernement belge a consulté l'Institut Monétaire Européen (cfr. note 3, in fine ci-avant) avant d'introduire une disposition légale qui prévoit que tout paiement fait devant un notaire et qui dépasse un plafond déterminé doit être effectué par voie de chèque ou de virement bancaire, à l'exclusion d'espèces.  





